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Syndicat Mixte de préfiguration  

du Parc Naturel Régional des Préalpes d’Azur 
 

CCoommppttee--rreenndduu  ddee  llaa  rrééuunniioonn  dduu  CCoonnsseeiill  SScciieennttiiffiiqquuee  

1177  fféévvrriieerr  22001111  ––  CCaarrrrooss  

  
 
Membres présents : Gabriel ALZIAR, E. Paul L. ANDRE DE LA PORTE, Philippe AUDRA, Philippe BARDEY, Pierre BERNHARD, 

Didier BINDER, Philippe BLANC, Francine BOILLOT-GRENON, Jean-Marie CASTEX, Katia CHANSON, Bernard DUMONT, Pierre 

LAFFITTE (représenté par Mme Anne SATTONET), Paul LAPEYRONIE, Catherine LLATY, Jean-Claude MALAUSA, Anne MONIN, 

Rolland THOMAS, Michel VENNETIER  

Membres absents excusés : Jacques MASBOUNGI et François NAVARRO. 

Pour le Syndicat Mixte : Thierry GUEGUEN, Vice-Président, Conseiller Général et Maire de Séranon ; Monsieur D’AQUINO et 

Madame BASSOLEIL, conseillers municipaux de Carros, Laure PUMAREDA, Directrice, Muriel CARY, chargée de mission.  

 

Début de séance : 15h30 

 

11  ––  AAccccuueeiill    

Monsieur D’AQUINO accueille les membres du Conseil Scientifique au nom de Monsieur DAMIANI, Maire de Carros. 

Monsieur Thierry GUEGUEN remercie la commune de Carros d’accueillir le Conseil Scientifique et ouvre la séance en proposant 

un rapide tour de table afin de permettre aux membres présents de mieux se connaître. Il présente ensuite l’ordre du jour. 

 

22  ––  AApppprroobbaattiioonn  dduu  ccoommppttee--rreenndduu  ddee  llaa  rrééuunniioonn  dduu  CCoonnsseeiill  SScciieennttiiffiiqquuee  dduu  1199  nnoovveemmbbrree  22001100  

  

33––  PPrréésseennttaattiioonn  ddee  ll’’aavviiss  iinntteerrmmééddiiaaiirree  dduu  CCoonnsseeiill  NNaattiioonnaall  ddee  PPrrootteeccttiioonn  ddee  llaa  NNaattuurree  eett  ddee  llaa  FFééddéérraattiioonn  ddeess  PPNNRR  CCff  PPoowweerr  

PPooiinntt  

Par Laure PUMAREDA 

Les 2 instances reconnaissent l’opportunité de créer sur le territoire des Préalpes d’Azur un Parc naturel régional aux regards 

des patrimoines remarquables et des enjeux du territoire. Le Syndicat Mixte de préfiguration du PNR des Préalpes d’Azur doit 

cependant prendre en compte certaines remarques, observations ou recommandations afin d’affiner son projet de territoire 

en vue de son passage en avis final. 

 

44––RReemmaarrqquueess  ddeess  mmeemmbbrreess  dduu  CCoonnsseeiill  SScciieennttiiffiiqquuee  ssuurr  llee  pprroojjeett  ddee  CChhaarrttee    CCff  PPoowweerr  PPooiinntt  

Par Muriel CARY 

Lors de la 1ere réunion du Conseil Scientifique, le Syndicat Mixte avait sollicité chaque membre du Conseil Scientifique à 

s’exprimer sur le projet de Charte. Les remarques qui nous ont été retournées nous ont permis de préciser ou de compléter 

certains éléments de la Charte. 

Certains commentaires descriptifs (photovoltaïque, pierres sèches) ont été insérés dans le diagnostic ou sont conservés pour 

alimenter la réflexion sur des actions futures.  

 

Madame LLATY précise pour les thématiques « biodiversité » et « paysage » le lien fort avec les pierres sèches. 

Monsieur CASTEX mentionne le rôle anti-érosif et protecteur des terrasses. 

Laure PUMAREDA présente l’étude qui va être réalisée dans le cadre d’un stage (élève ingénieur en 5eme année à l’ISARA 

de Lyon) au sein du Syndicat Mixte sur la valorisation agricole des terrasses de culture dans les Préalpes d’Azur et notamment 

dans la vallée de l’Estéron. 

Monsieur ALZIAR précise que le développement optimum de l’agriculture a eu lieu il y a un siècle avec des conséquences 
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écologiques notables. 

Monsieur MALAUSA précise que pour les véhicules à moteur, il serait intéressant dans le projet de Charte : 

- de présenter une carte des communes qui ont pris un arrêté municipal interdisant la circulation des véhicules à 

moteur dans les espaces naturels. 

- de mettre cette carte des communes en relation avec la carte des espaces naturels prioritaires identifiés sur le 

territoire des Préalpes d’Azur. 

 

55––RRééssuullttaattss  dduu  ggrroouuppee  ddee  ttrraavvaaiill  dduu  CCoonnsseeiill  SScciieennttiiffiiqquuee  ssuurr  lleess  ccoorrrriiddoorrss  ééccoollooggiiqquueess  CCff  PPoowweerr  PPooiinntt  eett  ddooccuummeenntt  jjooiinntt  

««  ggrroouuppee  ddee  ttrraavvaaiill  ccoorrrriiddoorrss  ééccoollooggiiqquueess  »»  

Par Muriel CARY appuyée par les membres du groupe de travail : Messieurs DUMONT, LAPEYRONIE, MALAUSA et VENNETIER. 

Lors de l’avis intermédiaire, une des principales demandes concernant le patrimoine naturel concerne  l’identification pour le 

territoire du Parc, des enjeux de continuité écologique terrestre et des milieux aquatiques. Le Syndicat Mixte a souhaité 

constituer au sein de son Conseil Scientifique, un groupe de travail dédié aux corridors écologiques. 

Les membres volontaires se sont réunis une fois pour poser les bases de la réflexion et le travail à réaliser. L’équipe technique 

du Syndicat Mixte a élaboré un document qui a été transmis pour validation aux membres du groupe de travail qui ont fait 

leurs remarques par mail ou téléphone. Cette méthode de travail pourrait être transposable aux groupes de travail qui 

pourraient être créés dans le futur. 

Le document complet concernant les corridors écologiques est joint au présent compte-rendu. 

 

Madame SATTONET précise le lien forêt ancienne et biodiversité, et biodiversité et fermeture des milieux. Elle précise que 

la DDTM va réaliser un atlas de la valeur agronomique des sols. 
Monsieur ALZIAR signale la présence d’une forêt mâture sur la commune de Collongues. De telles forêts pourraient exister 

en versant Nord du Mont Vial. Monsieur ALZIAR pose la question du devenir des forêts de pins noirs plantés par le service 

Restauration des Terrains en Montagne (RTM) et qui aujourd’hui sont âgées. 

66––  AAccttiioonnss  eett  ccaalleennddrriieerr  àà  vveenniirr  ccoonncceerrnnaanntt  llee  pprroojjeett  ddee  cchhaarrttee  

Janvier-février 2011 : prises en compte des remarques des instances nationales 

Avril-Juin 2011 : enquête publique 

Août-Décembre 2011 : délibération des collectivités  

Début 2012 : Avis final des instances nationales et décret de classement  

 

En parallèle, de janvier à Juin 2011 : élaboration du programme d’action par les commissions thématiques. Les membres du 

Conseil Scientifique seront contactés selon leur thématique respective, pour donner un avis sur le programme d’action 

prioritaire 

Madame CHANSON propose en parallèle de mettre en place des groupes de travail sur des thématiques diverses pour 

enrichir la réflexion. 

 

77  --  WWiikkii  dduu  CCoonnsseeiill  SScciieennttiiffiiqquuee    CCff  PPoowweerr  PPooiinntt  ««  PPrréésseennttaattiioonn  dduu  WWiikkii  dduu  CCoonnsseeiill  SScciieennttiiffiiqquuee  »»  

Par Monsieur Philippe BLANC 

Lors de la 1ere réunion du Conseil Scientifique, Monsieur BLANC a proposé de mettre en place un Wiki pour faciliter les 

échanges entre membres et permettre le partage d’informations, de fichiers, d’agendas. Adresse du Wiki wiki-cs.pnr-

prealpesdazur.org. Ce site n’est modifiable que par les membres du Conseil Scientifique. 

Ce système propose de nombreuses possibilités : 

o un système de dépôt / consultation de fichiers (plus pratique que l'envoi par mail limité en taille) 

o un système de tableau pour les actions à mener, 

o un système de messages d'information, 

o un outil de création « simple » de pages web 

o un lien avec « google documents » pour partager des documents plus évolués : Tableurs, Documents, etc  

o une boite aux lettres spécifiques type gmail : prenom.nom@pnr-prealpesdazur.org 

 

Un compte a été créé pour chaque membre du conseil Scientifique. En cas de perte du mot de passe pour accéder à la boîte 

http://wiki-cs.pnr-prealpesdazur.org/
http://wiki-cs.pnr-prealpesdazur.org/
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aux lettres, chaque membre peut contacter Monsieur BLANC philippe.blanc@mines-paristech.fr ou philippe.blanc@pnr-

prealpesdazur.org 

 

Chacun pourra ajouter des fichiers sur le Wiki et y trouver toutes les informations concernant le Conseil Scientifique 

(convocations, compte rendus de réunion, listes des membres…). 

 

88  --    PPrrooppoossiittiioonn  dd’’uunn  rrèègglleemmeenntt  iinntteerrnnee  aauu  CCoonnsseeiill  SScciieennttiiffiiqquuee    CCff  PPoowweerr  PPooiinntt  

Par Muriel CARY 

Un projet de règlement interne a été adressé à chaque membre avec la convocation à la 2eme réunion du Conseil Scientifique. 

Ce projet s’appuie sur les éléments présenté lors de la 1ere réunion du Conseil Scientifique de novembre 2010 (cf. point 77  --    

PPrrooppoossiittiioonn  ddee  ffoonnccttiioonnnneemmeenntt  eett  dd’’aattttrriibbuuttiioonn  dduu  CCoonnsseeiill  SScciieennttiiffiiqquuee du compte-rendu de cette séance). 

Ce document doit être amendé par des modifications mentionnées en séance. Ces modifications ont été reportées dans le 

document « Règlement intérieur du Conseil Scientifique du projet de PNR des Préalpes d’Azur modifié en séance » joint au présent 

compte-rendu. 

 

99  --    EElleeccttiioonn  dduu  PPrrééssiiddeenntt,,  VViiccee((ss))--PPrrééssiiddeenntt((ss))  eett  sseeccrrééttaaiirree  dduu  CCoonnsseeiill  SScciieennttiiffiiqquuee  

Par Thierry GUEGUEN 

 

Se sont portés candidats : 

- au poste de Président(e) : 

- Madame Katia CHANSON 

- Monsieur Jean-Claude MALAUSA 

-  au poste de Vice(s) Président(e)(s) : 

- Madame Katia CHANSON 

- Monsieur Paul LAPEYRONIE 

-  au poste de secrétaire : 

- Monsieur ROLLAND THOMAS 

 

Ont été élus à l’unanimité : 

- au poste de Président : 

- Monsieur Jean-Claude MALAUSA 

-  au poste de Vices Présidents : 

- Madame Katia CHANSON 

- Monsieur Paul LAPEYRONIE 

-  au poste de secrétaire : 

- Monsieur ROLLAND THOMAS 

 

 

Monsieur GUEGUEN remercie tous les membres présents et clôture la séance autour d’un apéritif. 

 

Fin de séance : 17h45 

 

 

 

 

 

 

 
Documents remis en séance : 

- Projet de règlement intérieur du Conseil Scientifique du projet de PNR des Préalpes d’Azur 

 
Documents annexés au présent compte-rendu :  

- Power Point présenté en séance 

- Résultats du groupe de travail « corridors écologiques » 

- Power Point « Présentation du Wiki du Conseil Scientifique » 

- Règlement intérieur du Conseil Scientifique du projet de PNR des Préalpes d’Azur modifié en séance 

 

 

Prochaine réunion du Conseil Scientifique  
 

Elle se déroulera au cours de la semaine 38 entre les 19 et 22 septembre sur une journée et demie : 

proposition de coupler la réunion plénière du Conseil Scientifique  

avec une visite de terrain sur une journée. 


